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Atelier 4#
Les enjeux de l’accès aux espaces naturels
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Les limitations à l’accès aux sites de pratique

• Les mesures de police

• La propriété privée

• La réglementation environnementale
Art L 360-1 code de l’environnement (loi 22 août 2022) : « L'accès et la circulation des personnes, des véhicules et des animaux 
domestiques aux espaces protégés en application du présent livre ou du livre IV peuvent être réglementés ou interdits, par arrêté motivé, 
dès lors que cet accès est de nature à compromettre soit leur protection ou leur mise en valeur à des fins écologiques, agricoles, 
forestières, esthétiques, paysagères ou touristiques, soit la protection des espèces animales ou végétales »
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Fermeture des sites et police administrative

• Prévenir les dangers excédants ceux contre lesquels les usagers doivent 

personnellement se prémunir par leur prudence

• La légalité des mesures de police

TA Strasbourg 16 novembre 2021 : Annulation de l’arrêté municipal d’interdiction de circuler à VTT

TA Toulon 6 juillet 2023 : Annulation de l’arrêté municipal de réglementation d’un canyon pour défaut de danger imminent

• La responsabilité de l’autorité de police

CAA Marseille 18 octobre 2018 : chute de pierre sur un chemin de randonnée avec un panneau d’avertissement (non)

CAA Marseille 19 juin 2014 Cmne d’Allos : pas de panneau pour signaler le danger lié à des grumes hors sentier (non)

CAA Lyon 12 juillet 2012 Cmne de Saint Bon : défaut de signalisation sur une piste balisée (non)
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Accès aux sites et responsabilité

• La pratique du VTT est possible partout où elle n’est pas interdite
• Présomption d’ouverture des sentiers, 

• Objectif d’ouverture le plus large pour les forêts domaniale (art. L380-1 code forestier)

• Nécessité d’une convention pour confirmer l’accord du propriétaire : balisage, manifestation sportive, topo…

• L’interdiction de circulation doit être matérialisée : panneaux, 
barrière…

Art. 226-4-3 du code pénal (loi du 2 février 2023) : « Sans préjudice de l'application de l'article 226-4, dans le cas où le 
caractère privé du lieu est matérialisé physiquement, pénétrer sans autorisation dans la propriété privée rurale ou forestière 
d'autrui, sauf les cas où la loi le permet, constitue une contravention de la 4e classe ». (750 euros max)
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La responsabilité sans faute du fait des choses

• Le régime juridique des forêts privées et des forêts domaniales relève du code civil et notamment de la responsabilité sans 
faute du fait des choses.

• On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui est causé par 
le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde.

• les choses inertes (racines, pierres...) : prouver leur caractère anormal (défaillantes ou mal placées)

• CA Limoges 21 juin 2018 : fil de fer sur un chemin 

• TGI Auch 27 mars 1996 : branchages sur un chemin après une tempête  (pas de responsabilité)

• TGI Evry 3 octobre 1997 : Arbres couchés (pas de responsabilité)

• Civ 2 14 juin 2018 Pas de responsabilité de l’ONF pour un circuit VTT clandestin 

• Les choses actives impliquées : responsabilité sans faute du gardien
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L’évolution législative récente

Art. 215 loi 2022-217 du 21 février 2022 dite loi 3 DS : 

« Art. L. 311-1-1. du code du sport – Le gardien de l’espace naturel dans lequel s’exerce un sport de nature n’est pas 

responsable des dommages causés à un pratiquant, sur le fondement du premier alinéa de l’article 1242 du code civil, lorsque 

ceux-ci résultent de la réalisation d’un risque normal et raisonnablement prévisible inhérent à la pratique sportive 

considérée. »

Réponse du Ministère de la cohésion des territoires et des relations avec les collectivités territoriales publiée dans le 

JO Sénat du 13/01/2022

« L'appréciation de la normalité et de la prévisibilité du risque permet ainsi de tenir compte du comportement de ceux qui 

pratiquent, mais également de l'aménagement ou non du site et des installations et de la signalétique mise en place ou non. 

Cela revient à limiter expressément l'exonération du gardien d'un espace naturel à l'acceptation d'un risque par le 

pratiquant. »
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Quelles conséquences pour le VTT ?

• Pistes de réflexion
• L’assurance en RC des propriétaires et gestionnaires

• Analyse de l’accidentologie de la pratique du VTT

• La mise en cause des propriétaires et gestionnaires d’ESI en cas d’accident

Civ 2 14 juin 2018 Pas de responsabilité de l’ONF pour un circuit VTT clandestin

• Rôle de l’information et de la signalisation dans l’acceptation des risques

 Civ 1 10 novembre 2021 Accident mortel Bike parc
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Espace VTT-FFC PROVENCE-ALPES n°150

ALPES DE HAUTE-PROVENCE (04)

DIGNE-LES-BAINS
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Espace VTT-FFC PROVENCE-ALPES
Digne-les-Bains (04)

Un des plus vastes domaines VTT de France 

• 100 parcours
• 4 secteurs : Digne-les-Bains Terres Noires, Val de Durance, Verdon, Blanche Serre-Ponçon
• 3 Bike Park (Evo Bike Park, Montclar, Grand Puy)
• 3 Grandes Traversées FFC (Chemins du Soleil, TransVerdon, Alpes-Provence)
• 8 séjours tout compris
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LES TERRES NOIRES
UN SITE UNIQUE AU MONDE

Un site géologique exceptionnel 

Anciens fonds marins datant de plus de 160 millions 
d’années, formés à une période où la mer recouvrait ce 

secteur.

Site protégé  
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Un site très médiatisé
Ouvertures de sentiers par le club local
Nombreuses traces sauvages
Reportages photos, vidéos
Pas d’itinéraire officiel
Pas d’aire d’accueil

Un village dépassé par la fréquentation !

COMMUNE D’ARCHAIL
UN VILLAGE DE 12 HABITANTS
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2019 : Communiqué ONF

Prise en charge par
Provence Alpes Agglomération
Structurer, organiser, valoriser 
le site des Terres Noires
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1. ETAT DES LIEUX DU RESEAU

Inventaire de l’existant Sélection des sentiers

Reconnaissances terrain
Intérêt
Sécurité
Foncier
Types de pratiques
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2. ETUDES FONCIERES, CONVENTIONS DE PASSAGE



←

Plan Fédéral 2021-2024 15

3. DES ITINERAIRES PAR PRATIQUE 

6 parcours : 

- All Mountain
- Enduro (spéciales)
- VTTAE
- Gravel
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4. REDEFINITION DES POINTS DE DEPARTS 

Départs en vallée

- Centre-ville
- Bistrot de Pays

Services pour pratiquants : 
Parking,
Point accueil, 
Station lavage vélo…
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5. AMENAGEMENT DES ITINERAIRES

(Ancien parcours sur piste)

Création sentier VTT

Terrassement

Balisage

Signalétique… 
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6. PROMOTION

2021 : ELECTION VTT DE L’ANNEE
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7. EVENEMENTIEL

2022 : ENDURO DE TERRES NOIRES
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8. POUR UN DEVELOPPEMENT DURABLE ET 
RESPONSABLE DU VTT SUR LES TERRES NOIRES

Vidéo Red Bull 
Fabio Wibmer
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https://www.youtube.com/watch?v=WH31WJvsNhE

https://www.youtube.com/watch?v=WH31WJvsNhE
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